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Les technologies de l’information et de la communication jouent un rôle de plus en plus 
important dans le développement économique et social et sont l’élément moteur de la 
transition vers les économies et les sociétés fondées sur l’information et le savoir. Pour 
développer les économies en transition, les TIC permettent de brûler certaines étapes 
longues et difficiles  du processus de développement, de stimuler la croissance et d’assurer 
la prospérité. 

Les commissions régionales des Nations Unies- la Commission économique pour l’Afrique 
(CEA), la Commission économique pour l’Europe (CEE), la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC), la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique (CESAP), la Commission économique et sociale pour l’Asie 
occidentale (CESAO)- jouent, à cet égard, un rôle essentiel et catalyseur pour fournir 
des possibilités dans le domaine du numérique et exploiter les potentialités qu’offrent 
les TIC pour le développement. Elles assurent l’interface entre les différents niveaux en 
matière de TIC et les spécialistes du développement, en permettant aux secteurs public 
et privé, aux fondations et aux donateurs d’œuvrer ensemble pour élaborer des initiatives 
et des modalités permettant de renforcer les capacités en matière de TIC des pays en 
développement et des économies en transition.

La perspective régionale est une étape intermédiaire indispensable pour concilier les 
particularités nationales et les exigences mondiales en matière de TIC, comme le montrent 
les débats dans le cadre du processus du SMSI tenus à Genève en 2003, en particulier 
des consultations et des négociations régionales qui ont abouti à la Déclaration de 
Bamako (Afrique), de Bavaro (Amérique latine et Caraïbe), de Beyrouth (Asie occidentale), 
de  Bucarest (Europe et Amérique du Nord) et de  Tokyo (Asie, Pacifique) et qui ont permis 
d’apporter d’importantes contributions à la Déclaration de principes et au Plan d’action. 

Ces activités ont été suivies des préparatifs de la seconde phase du SMSI dans le cadre 
des conférences régionales tenues au Brésil (Amérique latine et Caraïbes), au Ghana 
(Afrique), en Grèce (Europe), en Iran (Asie, Pacifique), et en Syrie (Asie occidentale), qui ont 
permis d’élaborer des lignes directrices et des plans d’action régionaux bien précis.
 
Au moment où les pays du monde entier se préparent pour la réunion de Tunis, les 
commissions régionales joueront plus que jamais un rôle important dans la mise en œuvre 
des plans d’action régionaux qui seront adoptés à Tunis, où les activités en vue d’édifier la 
société de l’information seront lancées.

Pour la phase suivant la réunion de Tunis, il faudra fournir une assistance technique, 
renforcer les capacités et la formation, faciliter le dialogue entre collègues, l’échange 
de données d’expérience et promouvoir les bonnes pratiques; et mettre en œuvre des 
stratégies et lignes directrices aux niveaux national et régional en ce qui concerne la 
société de l’information. 

 Initiatives et activités régionales
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La CEA, dont le siège se trouve à Addis-Abeba (Éthiopie), est l’organisme régional 
du Secrétariat de l’ONU, chargé de promouvoir le développement économique et 
social de ses 53 États membres, d’assurer l’intégration régionale et de promouvoir 

la coopération internationale en 
vue d’assurer le développement de 
l’Afrique.
 
L’Initiative «Société de l’information 
en Afrique» (AISI):  La CEA a fait 
œuvre de pionnier en matière de TIC 
pour le développement, en mettant en 
œuvre l’AISI, un cadre d’action pour 
promouvoir le programme numérique 
adopté par la Conférence des ministres 
de la planification et du développement 
économique en 1996 et approuvé, par 
la suite, par les chefs d’État africains. 
Dans le cadre de l’AISI, la CEA  
s’emploie principalement à élaborer 
des cyberstratégies nationales en vue 
du développement socioéconomique 
ainsi que les activités suivantes:
 
Cyberpolitiques et cyberstratégies:  
La CEA aide actuellement 28 pays 
africains à élaborer des cyberstratégies 
nationales dans le cadre des Plans de 
mise en place de l’infrastructure nationale 
d’information et de communication 
(INIC), pour atteindre les Objectifs 
du Millénaire pour le développement 
et élaborer des stratégies nationales 
de réduction de la pauvreté. Des 
cyberstratégies ont été adoptées au 
niveau sectoriel, notamment pour 
améliorer le fonctionnement des 
secteurs de  l’administration publique 
(cybergouvernement), du commerce/
des échanges, de la santé et de 
l’éducation. Au niveau sous-régional, 
des activités sont menées pour faciliter 

Commission économique pour l’Afrique (CEA)

Mise en œuvre du Plan d’action de 
Genève du SMSI
Dans le cadre de l’Initiative « Société de 
l’information en Afrique », la CEA encourage 
les États membres à participer activement 
au processus du SMSI qui a commencé 
par l’organisation de la première conférence 
régionale en vue de la réunion de Genève 
du Sommet mondial sur la société de 
l’information (SMSI), tenue à Bamako en 
2002. La deuxième Conférence préparatoire 
régionale africaine tenue à Accra (Ghana) 
sous le thème Accès : la clef  de l’Afrique 
pour une société de l’information inclusive 
du 2 au 4 février 2005 a réuni plus de 2000 
délégués, y compris des représentants de 
gouvernement, de la société civile, du secteur 
privé, des médias et de l’université ainsi 
que des représentants de la communauté 
internationale, afin d’élaborer le Plan d’action 
régional africain pour la seconde phase du 
SMSI, prévue en novembre 2005 à Tunis. 
Parmi les personnalités, il convient de noter 
la présence de Son Excellence Monsieur 
Paul Kagame, Président de la République 
rwandaise, de Son Excellence Monsieur 
Mohammed Ghounnushi, Premier Ministre 
de Tunisie,  de Son Excellence Monsieur 
Yoshio Utsumi, Secrétaire général de l’Union 
internationale des télécommunications (UIT) 
et du Secrétaire exécutif de la CEA Monsieur 
K.Y Amoako. L’événement, parrainé par les 
principaux partenaires de la CEA,  a été marqué 
par l’adoption des Engagements d’Accra, 
feuille de route de l’Afrique pour la réunion 
de Tunis et au-delà, mettant l’accent sur les 
orientations en matière de développement, 
la mobilisation des ressources, notamment 
les ressources humaines, la coopération 
internationale et portant sur des aspects 
opérationnels concrets. 
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l’harmonisation des stratégies nationales et des cadres réglementaires en collaboration 
avec les communautés économiques régionales (CER). L’évaluation des incidences 
de la société de l’information est menée actuellement dans le cadre de l’Initiative 
Scan-Tic pour renforcer les capacités statistiques des États membres et utiliser les 
indicateurs de TIC en vue du développement.

 Ressources en matière d’information et de connaissances:  Il s’agit de renforcer 
les capacités des décideurs africains, des organisations de la société civile, du secteur 
privé et des institutions en organisant des ateliers, des stages de formation et des 
exposés sous l’égide du Centre des technologies de l’information pour l’Afrique. Par 
le biais de VarsityNet, la CEA contribue au renforcement des capacités en matière de 
R&D des universités et instituts de recherche africains en vue de mettre au point  des 
applications pour répondre aux besoins des Africains. Un réseau africain de recherche 
universitaire mis en place en 2003 permet à d’éminents chercheurs de travailler sur 
quatre thèmes : TIC et industrialisation; langues africaines et cyberespace; la mise en 
place d’un environnement favorable et l’évaluation de la mise en place de la société 
de l’information. Le Réseau africain de bibliothèques virtuelles et d’information 
(AVLIN) fournit des données et des connaissances ainsi que des services, en recourant 
à l’Internet, pour aider les États membres et leurs institutions. Dans le cadre de son 
programme de géo-information, la Commission s’emploie à promouvoir le partage 
de données géospatiales;  d’intégrer la politique en matière de géo-information dans 
les cyberstratégies et les plans; d’encourager le public à participer à la gestion de la 
géo-information. 

Partenariat et création de réseau:  Dans le cadre plus général du Partenariat pour 
les technologies de l’information et de communication en Afrique (PICTA), la CEA 
collabore avec des partenaires tels que le Gouvernement finlandais, Canada Industry, 
la Commission européenne, l’Office allemand de la coopération technique, la Direction 
du développement et de la coopération suisse, le Centre canadien de recherche 
pour le développement international, l’Institut international de communication et 
de développement et la Fondation Ford. Les autres mécanismes de partenariat 
et activités doivent permettre de créer le nœud régional du Réseau mondial de 
ressources en cyberpolitiques pour les politiques en matière de TIC, de promouvoir 
la collaboration entre la CEA, Canada Industry et le Centre canadien de ressources 
en cyberpolitiques. La CEA est également le coordonnateur régional des activités de 
l’Alliance mondiale pour le savoir chargée d’établir des partenariats multiples en vue de 
la société de l’information et d’assurer le secrétariat du Réseau des acteurs africains 
et du Groupe d’étude des Nations Unies sur  les TIC. Elle collabore également avec 
l’Institut international de science en matière de géo-information et d’observation de 
la Terre, l’Association de l’infrastructure mondiale de données spatiales, EIS-Africa, 
la Fédération internationale des géomètres, pour ne citer que certains, à la mise en 
œuvre du programme de géo-information. 

Information et communication:  Ce volet comporte un certain nombre d’activités 
visant à atteindre les objectifs de l’AISI, en y associant les principales  parties 



4

prenantes, notamment les universités, la société civile, les médias, les parlementaires, 
le secteur privé, les groupes de femmes et les jeunes. Les documents d’information 
publiés pour promouvoir les TIC et sensibiliser l’opinion comprennent le documentaire 
vidéo axé sur les TIC pour le développement Africa goes digital et la série d’émissions 
radiodiffusées  sur l’AISI primée, des bulletins d’information (iConnect Africa, le bulletin 
du PICTA) des documents d’information et des sites Web. 

Site Web:  www.uneca.uneca.org/aisi 
Adresse électronique:  aopoku-mensah@uneca.org
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La CEE est un cadre régional de coopération entre ses 55 pays membres en Europe, 
en Amérique du Nord et en Asie centrale. Dans le cadre de ses efforts visant à créer 
des instruments de coopération économique, elle facilite la conclusion d’accords 

internationaux pour fixer des règles 
dans les domaines du  commerce, des 
transports et de l’environnement; fournit 
des statistiques et procède à des analyses 
économiques et environnementales; 
encourage l’adoption d’une politique 
viable de l’énergie, le développement 
de l’industrie et de l’entreprise privée 
dans toute l’Europe; sensibilise les 
décideurs, en encourageant le dialogue, 
à la nécessité d’intégrer les femmes 
dans les politiques économiques et 
dans les TIC. Elle assure également 
le renforcement des capacités et 
l’assistance technique nécessaires, 
en donnant un rang de priorité élevé à 
l’assistance à ses pays membres dont 
l’économie est en transition.

En novembre 2004, la CEE a organisé 
conjointement avec la CESAP, le 
PNUD et le secrétariat du Groupe 
d’étude des Nations Unies sur les 
TIC une Conférence sur la société de 

l’information en Asie centrale et la coopération régionale pour mettre les TIC  au service 
du développement, que le Gouvernement du Kyrghizistan a accueillie. Pour réduire la 
fracture numérique entre les sexes, une publication axée sur l’accès au financement 
et aux TIC pour les femmes entrepreneurs a été élaborée. Elle comprend de bonnes 
pratiques et des recommandations précises que doivent examiner les gouvernements 
et d’autres parties prenantes pour intégrer les femmes dans les politiques en matière 
de TIC des PME. 

Au début de 2005, pour associer le public à l’adoption de décisions concernant 
l’environnement, la réunion des parties à la Convention d’Aarhus a adopté des 
Recommandations sur une meilleure utilisation des instruments en vue de permettre 
au public d’accéder à l’information sur l’environnement, qui permettent de mettre en 
pratique les conclusions de la première phase du SMSI concernant la promotion de 
la démocratie. En mai 2005, le thème TIC pour le développement  a été inclus dans 

La Commission économique pour l’Europe (CEE)

Pour appuyer  le processus du SMSI, 
la CEE a réuni toutes les parties prenantes 
à la Conférence ministérielle régionale 
paneuropéenne tenue en novembre 2002 
à Bucarest (Roumanie). Elle a beaucoup 
contribué à l’élaboration de la Déclaration 
ministérielle, adoptée lors de la réunion, 
ainsi que d’un ensemble de principes et de 
priorités pour la société de l’information en 
apportant une contribution importante au 
processus du SMSI. Elle a, également, joué  
un rôle en organisant une table ronde sur la 
problématique hommes-femmes et les TIC,  qui 
a permis d’adopter une démarche beaucoup 
plus soucieuse d’équité entre les sexes. Le 
rapport sur l’économie de l’information, E-
Policy Development in Transition Economies 
2002-2003, a également  été lancé lors de la 
réunion de Genève entrant dans le cadre du 
SMSI, pour aider les États membres à élaborer 
et à mettre en œuvre des cyberstratégies, des 
cyberpolitiques et des cadres réglementaires, 
dans ce domaine,  en vue de promouvoir une 
économie du savoir.
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le Plan de travail de la CEE-CESAP pour appuyer le Programme spécial des Nations 
Unies pour les économies d’Asie centrale. Par la suite, le 30 juin et le 1er juillet 2005, la 
CEE en collaboration avec le Gouvernement grec, le Pacte de stabilité pour l’Europe 
du Sud-Est et le PNUD ont tenu une réunion thématique sur le SMSI et la Conférence 
ministérielle d’Europe du Sud-Est dans le cadre des préparatifs conjoints des pays 
d’Europe du Sud-Est en vue de la réunion du SMSI à Tunis. 
La CEE élabore des stratégies pour tirer parti des avantages qu’offrent les TIC dans 
les domaines suivants:
 
• Commerce, où des normes et instruments pour le commerce  électronique et la 

facilitation des échanges sont mis au point, notamment un projet concernant les 
documents commerciaux électroniques des Nations Unies et des normes pour 
l’échange électronique de données commerciales admininistratives;

• Rapport et diffusion des données électroniques, gestion des systèmes 
d’information statistique, métadonnées statistiques, mise en forme des données 
statistiques, contrôle de la divulgation, registres concernant les statistiques 
commerciales, démographiques et sociales;

• Gestion de l’environnement, où des instruments électroniques sont élaborés 
pour mieux permettre au public d’accéder à l’information sur l’environnement et 
encourager la démocratisation du numérique;

• Systèmes de transport recourant aux TIC, dispositifs de sécurité des véhicules et 
documents de transport informatisés; 

• Mesures en vue d’appuyer l’édification d’une société de l’information tenant 
compte des besoins des deux sexes. 

Ces mesures doivent permettre aux populations de participer davantage à l’économie 
du savoir et de promouvoir un environnement favorable en ce qui concerne la 
législation, la réglementation et les politiques en Amérique du Nord et en Europe.

Site Web:  www.unece.org 
Adresse électronique:  romi.chopra@unece.org
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La CEPALC est la commission régionale des Nations Unies pour l’Amérique latine 
et les Caraïbes, chargée de promouvoir le développement économique et social 
et d’assurer le développement durable de cette région, en renforçant les relations 

entre ces pays et les autres pays du 
monde. Créée en 1948, la CEPALC 
(CEPAL en espagnol) compte 42 
États membres et 7 membres 
associés. Son Programme de 
société de l’information est financé 
par la Commission européenne, 
dans le cadre du programme @LIS 
et le Centre de recherche pour le 
développement international (CRDI), 
en particulier ICA-Panamericas. La 
CEPALC  mène les activités suivantes 
dans le domaine de la société de 
l’information: 

Analyse approfondie de la 
politique des pouvoirs publics : 
Elle mène, surtout, des recherches 
sur les stratégies nationales en 
vue de l’édification de la société de 

l’information et les incidences socioéconomiques des TIC sur le développement. Elle 
met l’accent, dans le cadre de ses activités, sur le renforcement des institutions et 
les mécanismes de coordination, le financement et les instruments de réglementation 
qui permettent d’améliorer l’accès aux TIC et de renforcer  l’infrastructure dans ce 
domaine; la mise en place du cybergouvernement, l’information du public ainsi que la 
production de biens et services en matière de TIC. 

Coopération technique : La CEPALC a mis en œuvre des projets de coopération 
technique dans de nombreux pays de la région, en particulier dans le domaine 
des stratégies nationales pour la société de l’information, des dépenses publiques 
concernant les TIC, de l’accès universel à ces dernières  et des variantes 
technologiques, des logiciels à code source ouvert dans le secteur public et de 
l’évaluation des TIC. 

Observatoire de la société de l’information en Amérique latine et dans 
les Caraïbes (OSILAC) : En étroite collaboration avec les statisticiens de la 
région et pour contribuer au Partenariat mondial sur l’évaluation des TIC en vue 
du développement, l’Observatoire recueille des indicateurs de TIC,  centralise les 
données, normalise et harmonise les indicateurs et méthodologies concernant les 

Commission économique pour l’Amérique  
latine et les Caraïbes (CEPALC)

Dans le cadre des préparatifs du SMSI, 
deux importantes réunions se sont tenues dans 
la région:  la réunion préparatoire technique 
régionale du SMSI, du 4 au 6 mai 2005 à Quito, 
organisée par le Gouvernement équatorien, 
l’UNESCO et la CEPALC; et la Conférence 
ministérielle préparatoire régionale de l’Amérique 
latine et des Caraïbes de la seconde phase du 
Sommet mondial sur la société de l’information 
organisée par le Brésil et parrainée par la CEPALC, 
du 8 au 10 juin 2005. À l’issue de ces réunions, 
les participants ont adopté l’Engagement 
de Rio de Jantille et un Plan d’action pour la 
société de l’information en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, eLAC 2007. Conjointement 
avec les autres organisations internationales et 
non gouvernementales de la région, la CEPALC 
s’est engagée à aider les gouvernements à 
mettre en œuvre eLAC 2007 et à évaluer les 
résultats obtenus.  
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TIC et  élabore de nouveaux indicateurs en fournissant de l’assistance technique et 
en organisant des ateliers.

L’Observatoire publie, également, souvent des rapports d’évaluation comparative 
tels que l’Analyse comparative du Plan d’action du SMSI et le Rapport d’évaluation 
comparative concernant eLAC 2007. 

Site Web:  www.cepal.org/SocInfo,  
http://www.cepal.org/socinfo/default.asp?idioma=IN
Adresse électronique:  SocInfo@cepal.org
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La CESAP est l’organisme régional du Secrétariat des Nations Unies en Asie et dans le 
Pacifique, chargé de promouvoir le développement économique et social de la région. 

Créée en 1947 à Shangai 
(Chine), elle a été transférée 
à Bangkok en 1949. Elle 
comprend 53 membres et 9 
membres associés.
 
La CESAP met l’accent sur 
les trois domaines suivants : 
réduction de la pauvreté; 
gestion de la mondialisation; 
examen des nouvelles 
questions sociales. A la 
CESAP, les divisions sont 
structurées  en fonction 
des domaines thématiques 
qui leur sont assignés. La 
Division de l’information, 
de la communication et 
de la technologie spatiale 
est chargée du domaine 
thématique  Gestion de la 
mondialisation.
 
Technologie de 
l’information, de la 
communication et de 
l’espace
Compte tenu de l’importance 
de la technologie de 
l’information et de la 
communication dans 
l’économie du savoir et 
de ses incidences sur le 
développement économique 
et social, la CESAP a créé 
la Division de la technologie 
de l’information, de la 
communication et de 
l’espace en juillet 2002. Elle 

Commission économique et sociale pour  
l’Asie et le Pacifique (CESAP)

Dans le cadre des préparatifs de la phase de Tunis 
du SMSI

En collaboration avec d’autres organisations 
internationales/régionales, la CESAP a créé le Groupe 
de travail régional interinstitutions en août 2001 en vue 
de renforcer la coopération et la coordination au niveau 
régional et de promouvoir des stratégies et programmes 
mutuellement complémentaires et cohérents qui 
assureraient la synergie des efforts pour atteindre les 
Objectifs du Millénaire pour le développement. Le 
Groupe de travail a permis, dans une large mesure, 
de dégager un consensus régional au cours de la 
réunion préparatoire régionale du SMSI. Les membres 
du Groupe ont apporté une contribution importante à 
l’organisation des conférences préparatoires régionales  
et des autres manifestations. Ils ont également participé 
à la formulation du Plan d’action régional en vue de la 
société de l’information.

Une Conférence de haut niveau des pays d’Asie et 
du Pacifique en vue du Sommet  mondial sur la société de 
l’information (SMSI) s’est tenue du 31 mai au 2 juin 2005 à 
Téhéran (République islamique d’Iran). Elle a été organisée 
conjointement par le Gouvernement de la République 
islamique d’Iran et la Commission économique et sociale 
pour l’Asie et le Pacifique (CESAP) en coopération avec le 
PNUD, le Programme d’information sur le développement 
pour l’Asie et le Pacifique  et l’Union internationale des 
télécommunications. 

Les objectifs de la Conférence consistaient à 
définir une stratégie en vue d’édifier une société de 
l’information au service de l’individu, inclusive et orientée 
vers le développement en Asie et dans le Pacifique 
conformément à la Déclaration de principes et au Plan 
d’action adoptés au cours de la phase de Genève du 
SMSI et de contribuer à la préparation de la phase de 
Tunis du SMSI. Elle a adopté la Déclaration de Téhéran 
et le Plan d’action régional : programmes/projets et 
méthodologie de coopération régionale. Dans le Plan 
d’action, l’accent est mis en particulier sur la promotion 
de l’utilisation des TIC pour autonomiser les femmes, les 
jeunes et les personnes handicapées.
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comprend trois sections- la Section des politiques en matière de TIC, la Section des 
applications des TIC et la Section des applications de la technologie de l’espace. La 
Division est chargée d’aider les pays membres de la CESAP à utiliser la technologie 
de l’information, de la communication et de l’espace pour réduire la pauvreté et 
promouvoir le développement durable en renforçant les capacités, en élaborant des 
politiques judicieuses et en créant un cadre régional d’échange de connaissances, de 
compétences et d’expériences. 

Les  activités menées précédemment par la CESAP dans le domaine de la technologie 
de l’information, de la communication et de l’espace ont montré que les pays d’Asie 
et du Pacifique avaient besoin d’assistance en ce qui concerne l’élaboration de 
politiques intersectorielles pour leur permettre de tirer pleinement parti des possibilités 
qu’offrent ces technologies. À notre avis, ces politiques sont nécessaires pour savoir 
dans quelle mesure nos pays membres peuvent participer pleinement, en le gérant et 
en en tirant parti, au processus de mondialisation et pour relever les principaux défis 
en matière de développement de la meilleure façon. 

Dans le même temps, les décideurs n’ont pas pris pleinement conscience des 
véritables incidences positives que l’utilisation de ces technologies peut avoir dans 
d’importants domaines du développement économique et social, notamment , le 
commerce, la promotion d’une gouvernance effective et transparente, l’atténuation 
des effets des catastrophes et les efforts en vue du développement durable et de la 
réduction de la pauvreté.

C’est pourquoi, la CESAP s’emploie à appuyer l’élaboration de politiques et de 
stratégies intersectorielles et à promouvoir les applications des TIC dans des secteurs 
clefs, en apportant une assistance aux  principales institutions nationales. Elle s’emploie 
également à promouvoir la coopération régionale en vue de mettre les connaissances 
techniques de nombre de pays relativement avancés de la région à la disposition 
des pays les moins avancés et d’examiner les questions cruciales qui requièrent la 
coopération régionale telles que la cybercriminalité et la sécurité de l’information.
 
Site Web: http://www.unescap.org/icstd          
Adresse électronique: escap-icstd@un.org
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La CESAO, qui est chargée de promouvoir la coopération et l’intégration régionales 
de ses 13 États membres arabes, est le principal mécanisme de développement 

du système des Nations Unies de la 
région. Elle doit permettre d’accélérer 
le rythme du développement 
économique, social et technologique 
et de réduire, dans la mesure du 
possible, l’exploitation non durable 
des ressources naturelles.

Division de la technologie 
de l’information et de la 
communication
La Division de la technologie de 
l’information et de la communication, 
créée au milieu de l’année 2002 dans 
le cadre de la restructuration de la 
CESAO, doit permettre d’accroître 
les capacités des États membres 
et d’exploiter la technologie de 
l’information et de la communication 
pour assurer leur développement, 
notamment, et  atteindre les Objectifs 
du Millénaire pour le développement. 
Pour ce faire, elle apporte aux pays 
une assistance en ce qui concerne 
l’élaboration de politiques en matière 
de technologie de l’information 
et de la communication (TIC), 
l’infrastructure et les applications  et 
fait mieux connaître les possibilités 
qu’offrent les TIC pour promouvoir le 
développement durable et permettre 
aux pays de la CESAO de s’intégrer 
au marché mondial.

Développer le secteur des TIC 
et l’industrie du contenu arabe: 
Après avoir lancé  l’Initiative portant 

sur le contenu arabe pour renforcer l’industrie arabe dans ce domaine, promouvoir et 
diffuser un contenu arabe dans le domaine du numérique, la Division de la technologie 

Commission économique et sociale pour  
l’Asie occidentale (CESAO)

Mise en oeuvre du Plan d’action de Genève 
du SMSI: En organisant des conférences 
intergouvernementales, des réunions de groupes 
d’expert, des ateliers régionaux et en fournissant 
des services consultatifs et de l’assistance 
technique, la CESAO apporte son concours aux  
États membres et coordonne les préparatifs en 
vue du SMSI, tout en s’employant à édifier la 
société de l’information au niveau régional. La 
deuxième Conférence préparatoire régionale 
du SMSI, ayant pour devise Partenariat pour 
l’édification de la société de l’information arabe,  
tenue dans le cadre des préparatifs du Sommet 
de Tunis,  a abouti à  l’appel de Damas pour un 
partenariat afin d’appuyer la mise en oeuvre des 
projets qui devraient permettre d’asseoir sur des 
bases solides la société de l’information arabe. 
La Conférence a, également, permis d’élaborer 
un plan d’action régional en vue de l’édification 
de la société de l’information et d’aborder un 
certain nombre de questions pour construire 
la société de l’information en Asie occidentale, 
tout en prenant en considération les spécificités 
du monde arabe. La CESAO a établi des liens 
de partenariats pour atteindre les objectifs fixés 
dans l’appel de Damas et permettre de mettre en 
oeuvre le Plan d’action régional, par exemple, en 
améliorant l’accès des communautés aux TIC, 
l’accent étant mis sur les groupes marginalisés 
et handicapés. Dans le cadre du Partenariat 
mondial pour l’évaluation des incidences 
des TIC pour le développement, la CESAO a 
organisé une table ronde et un atelier régional 
afin de convenir d’une série d’indicateurs 
permettant d’évaluer les progrès accomplis en 
vue de la société de l’information et de renforcer 
les capacités des bureaux nationaux de la 
statistique et des services s’occupant de TIC 
dans ce domaine. 
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de l’information et de la communication a collaboré avec  la Ligue arabe à la mise en 
oeuvre de projets pour élaborer les instruments nécessaires. Ainsi,  les populations 
qui ne parlent pas l’anglais devraient s’intéresser à l’Internet. Un Groupe d’étude 
sur les noms de domaine en arabe, sous les auspices de la CESAO, a mis en place 
les moyens d’utiliser l’arabe  pour accéder à l’Internet. La CESAO et la Ligue arabe 
s’emploient conjointement à créer un système de noms de domaine en arabe, qui 
devrait permettre, aux communautés arabes, d’utiliser l’Internet. La CESAO s’emploie 
également à développer le secteur des TIC en fournissant les connaissances 
techniques nécessaires sur les politiques et stratégies pertinentes et en appuyant les 
projets de pépinières pour les jeunes entreprises de TIC. 

Les TIC pour le développement durable:  Dans le cadre de son initiative 
Technologie, emploi et réduction de la pauvreté,  la CESAO met en oeuvre un certain 
nombre de programmes et de projets pour élaborer des concepts et des modalités 
permettant d’exploiter les nouvelles technologies, notamment les TIC, en vue du 
développement socioéconomique. En permettant d’assurer une formation aux TIC 
et aux autres technologies modernes, ces projets créent des possibilités d’emploi 
dans des zones rurales et reculées. La CESAO a recensé et mis en œuvre un certain 
nombre de modalités pour mettre les nouvelles technologies à la disposition des 
collectivités locales, notamment, des centres et des projets communautaires fondés 
sur l’utilisation des TIC. Des partenariats ont été établis avec des municipalités, des 
institutions de la société civile et des entreprises participant aux activités entrant dans 
le cadre de l’Initiative Technologie, emploi et réduction de la pauvreté. 

Site Web: http://www.escwa.org.lb/divisions/ictd/main.htm     
Adresse électronique: bizri@un.org


